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Commune de JALEYRAC

Servitudes d’utilité publique

Nomenclature Libellé Textes de références Désignation Service gestionnaire
AC1 Monuments historiques Monuments historiques Commune de Jaleyrac

Monuments historiques inscrits

église Saint-Martin (arrêté ministériel du 19/05/1925)

viaduc du Mars (arrêté préfectoral du 28/12/2008)

Commune de Bassignac
Monument historique classé
église de Vendes (arrêté ministériel du 17/02/1972)

Monument historique inscrit

I4 Electricité
ligne aérienne 225kV LA MOLE – RUEYRES 1 Monsieur le chef de Pôle

Transport électricité sud-ouest
Centre développement et ingénierie
82, chemin des Courses
BP 13731
31100 TOULOUSE CEDEX 

PT3 Télécommunications Monsieur le responsable du groupe

Collectivités locales

Orange – Unité Pilotage réseau Sud Est
CS 40195
43009 LE PUY EN VELAY CEDEX

T1 Voies ferrées Ligne ferroviaire 695000 de Bourges à Miécaze

19, avenue Georges Pompidou
69486 LYON CEDEX 03

Unité Départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine 90, avenue de la 
république BP 539 15005 AURILLAC 
CEDEX

Immeubles classés et inscrits au titre des monuments 
historiques en application des articles L621-1 et suivants 
du code du patrimoine
Zones de protection des monuments historiques créées 
en application de l’article 28 de la loi du 2 mai 1930 
conformément à l’article 642-9 du code du patrimoine
Périmètres de protection des monuments historiques 
classés ou inscrits en application des articles L621-30 à 
621-32 du code du patrimoine

maison du prieuré de Vendes (arrêté préfectoral du 
12/02/2002)

périmètres à l’intérieur desquels ont été instituées des 
servitudes en application des articles L323-3 à L323-10 du 
code de l’énergie

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications 
en application des articles L45-9 et L48 du code des 
postes et communications électroniques

Câble 124 01 USSEL – BORT – AURILLAC (arrêté 
préfectoral du 27/02/1958)
Câble JALEYRAC – LE PUECH (arrêté préfectoral du 
06/02/1985)

servitudes instituées en application des articles L2231-1 à 
L2231-9 du code des transports

Monsieur le directeur régional de la 
SNCF

servitudes de visibilité sur les voies publiques instituées 
en application de l’article L114-6 du code de la voirie 
routière

Délégation territoriale de l’immobilier 
sud-est

servitudes en tréfonds instituées en application des 
articles L2113-1 à L2113-3 du code des transports
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